
 

INTRODUCTION GENERALE :  

LIEN MARCHAND, LIEN SOCIAL ET LIEN POLITIQUE 
 

PROBLEMATIQUE : 
 

 Comment la société est-elle possible ? Comment la vie sociale ne débouche-t-elle pas sur « une guerre de chacun contre 
chacun » ? selon la formule de Thomas Hobbes dans Léviathan (1651). Quels sont les dispositifs qui permettent d’assurer 
la cohésion sociale ? Ces questions constituent la trame de l’ensemble du programme de sciences économiques et 
sociales en Première. Dans cette introduction, il s’agit d’identifier toutes les relations possibles qui peuvent rattacher les 
individus les uns aux autres.  
 

1 - LE LIEN MARCHAND 
 

       1 - Au début du 20ème siècle, teindre ses cheveux n'est pas une mince affaire : les produits agressent la fibre capillaire, et les 

couleurs obtenues sont artificielles et sans nuances. Diplômé 1904 de l'Ecole Nationale Supérieure de Chimie de Paris, Eugène 
Schueller cherche à réaliser une teinture plus douce pour un rendu naturel. C'est chose faite en 1907 lorsqu'il parvient à créer ses 
premières formules et sa gamme de teintures "Oréal" (Schueller dépose un brevet

1
). Rebondissant sur ce succès, Eugène 

Schueller fonde en 1909 avec André Spery, la Société Française des Teintures Inoffensives pour Cheveux et rachète en 1912 la 
nouvelle revue " La coiffure de Paris ". 
       Après la guerre de 14-18 période où les femmes gagnent en autonomie et font plus attention à leur apparence, les teintures " 
Oréal " passent les frontières : Italie, Autriche, Hollande, USA, Canada, Angleterre, Brésil... les innovations fleurissent, et les 
campagnes de publicité se succèdent (l'Oréal consacre plus de 30% de son chiffre d'affaires à la publicité). Avec le rachat de 
Monsavon en 1928 (savons), et le lancement d' "Ambre solaire" en 1935 (protection solaire), la société commence à diversifier son 
offre et ne se contente plus de cibler le monde du cheveu. Au fil des ans, les nouvelles innovations

2
 beauté ne cesseront d'arriver 

sur le marché (le recherche représente plus de 3% du chiffre d'affaires). 
       En 1939, la société change de nom, devient L'Oréal, et de statut (de SARL elle passe au statut de SA). Toujours en quête de 
développement elle implante son activité capillaire aux USA en faisant appelle en 1954 à Cosmair, agent exclusif pour les produits 
de coiffure et diversifie son réseau de distribution déjà constitué des coiffeurs, drogueries et parfumeries en l'étendant aux 
pharmacies en s'associant dans un premier temps à la Société d'Hygiène Dermatologique de Vichy pour les aspects techniques 
(qu'elle rachètera en 1980) et en rachetant en 1961 Cadoricin et prend le contrôle de LaSCAD (distribution des marques Airness, 
Bien-être, Daniel Hechter, Dop, Eau Jeune, Fluoryl, Franck Provost, Gloria Vanderbilt, H pour Homme, Jacques Dessange, Jean 
Louis David, Mennen, Mixa, Narta, Printil, Slava Zaïtsev, Ushuaïa et Vittel). En 1957, suite au décès d'Eugène Schueller, François 
Dalle est nommé Président-Directeur Général de l'entreprise en formulant le souhait de " rendre la beauté accessible au plus grand 
nombre ". En 1963, L'Oréal entre en bourse. 
       A partir du milieu des années 60, l'Oréal procède à une série de rachats de marques et d'associations qui feront d'elle le 
numéro 1 mondial non plus que des produits capillaires mais de la cosmétique et de la dermatologie corrective : Lancôme (1964), 
Garnier (1965), Biotherm (1970), Synthélabo et Gemey (1973), licence pour le parfum " Polo " de Ralph Lauren (1985), Helena 
Rubinstein et La Roche-Posay (1989), Redken (1993), Maybelline (1996) SoftSheen (1998) Carson, Kiehl's Since 1851, 
Dermablend, et Matrix (2000), BioMedic et Mizani (2001) Mininurse en (2002) Yue-Sai (2004) Skinceuticals (2005) SkinEthic, The 
Body Shop, et Sanoflore (2006) PureOlogy (2007). 
       En 1979 et 1981, elle développe le secteur de la dermatologie en créant avec l'un des géants de l'agroalimentaire Nestlé (à 
laquelle elle est déjà associée) le pôle de recherche sur la physiologie et le vieillissement de la peau, le Centre International de 
Recherches Dermatologiques de Sophia Antipolis et la société Galderma, afin de procéder à la commercialisation planétaire de 
médicaments à visée dermatologique. En 4 ans L'Oréal change par deux fois de PDG et c'est avec Lindsay Owen-Jones (1988) 
qu'elle connaît sa plus forte expansion : implantation dans 130 pays, vente dans tous les circuits de distribution, couverture de tous 
les secteurs de la beauté (coloration, soin du cheveu, soin de la peau, maquillage, parfum) et 23 marques mondiales. 
       Entre temps, elle s'associe à l'un des leaders de la vente par correspondance en Europe, Les 3 Suisses, et lance le Club des 
Créateurs de Beauté distribuant à distance des produits signés Agnès B., ou encore Jean-Marc Maniatis... et comme à chaque fois 
elle en devient l'unique propriétaire (1988). L’Oréal a été la première entreprise mondiale à concevoir la beauté dans toute sa 
diversité géographique et culturelle. Le luxe italien avec Giorgio Armani, l’élégance française avec L’Oréal Paris ou Lancôme, le 
style américain avec Ralph Lauren, le maquillage à l’américaine avec Maybelline New York, l’inspiration naturelle avec la marque 
britannique The Body Shop ou le maquillage artistique japonais avec Shu Uemura… De cette façon, le portefeuille de marques du 
groupe répond aux multiples aspirations de beauté du monde entier. Elle ne se limite pas à offrir des produits universels mais, au 
contraire, prend en compte les diversités culturelles de chaque zone où elle est présente avec la nécessité d’adapter les produits 
aux besoins des consommateurs. Le groupe est dirigé depuis 2006 par Jean-Paul Agon.  
(Source : http://www.puretrend.com/marque/l-oreal_b4294718871/histoire_i1/1, 2010) 
 

brevet
1
 = titre de propriété délivré à un inventeur qui interdit à un tiers son exploitation en général pour une durée de 20 ans. 

innovation
2 
= mise sur le marché d'une invention. 

 

Q1 - Essayer de donner une définition des termes suivants (cours de Seconde) : 

 Société =..................................................................................................................................................... 

 Société à responsabilité limitée (SARL) =.............................................................................................................. 

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 Société anonyme (SA) =............................................................................................................................... 

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 Chiffre d'affaires =.................................................................................................................................................. 
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http://fr.wikipedia.org/wiki/Franck_Provost
http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Gloria_Vanderbilt&action=edit&redlink=1
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http://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=Slava_Za%C3%AFtsev&action=edit&redlink=1
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Q2 - Quelles sont les cinq stratégies qui ont permis à l'Oréal de devenir le numéro 1 mondial de la cosmétique ? 

 ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................... 
 

       2 - En grève pour réclamer des augmentations générales, les salariés français du géant des cosmétiques ont rapidement fait 

plier la direction. Un conflit symptomatique du débat sur le partage des profits dans le privé. Dès la fin mars, une prime de 250 
euros sera versée à tous les «loréaliens». En juin s'ouvriront des négociations «afin que chacun soit protégé contre la hausse des 
prix».  
       Calculette en main, les syndicats refont les comptes. Si la productivité augmente, tout comme les bénéfices, les salaires ne 
suivent pas. Un mouvement jugé dans un premier temps incompréhensible par la direction, qui s'est empressée de souligner que la 
rémunération globale avait augmenté de 4,7% l'an passé. Et de préciser : «Le salaire moyen d'un ouvrier s'élevait en 2007 à 25 
600 euros par an, auxquels s'ajoutaient 6000 euros d'intéressement

1
 et 1600 euros de participation

2
, soit environ deux fois et demie 

le smic.» 
       Des enfants gâtes, les salaries de L''Oréal ? Pas si simple. D'abord, ceux-ci rappellent que si la hausse globale des 
rémunérations est impressionnante (+20,7% sur cinq ans), il n''en va pas de même d'une catégorie professionnelle à l'autre. Pour 
garder ses talents, L'Oréal doit les rémunérer toujours mieux. C''est le cas au marketing, fonction reine, où les salaires progressent 
à la vitesse du TGV. En moyenne, la rémunération des cadres augmente deux fois plus vite que celle des employés. «Et encore, 
sur les 2,53% affichés pour ces derniers, les augmentations personnelles ne représentent que 1,63%, indique Patrick Rinville, 
délégué syndical de la CGT. Le reste, ce sont la prime d'ancienneté et le complément de congés payés.» Quant à l'intéressement, 

très généreux à L'Oréal, il reste souvent bloqué pendant cinq ans pour des raisons fiscales et ne constitue donc pas un revenu 
immédiatement disponible. 
       Tout le problème est là. Il y a cinq ans, la multinationale alors présidée par Lindsay Owen-Jones abandonne les augmentations 
générales pour une politique salariale individualisée. Et ce alors que le treizième et le quatorzième mois ont déjà été intégrés dans 
la rémunération globale. Ce système à l'anglo-saxonne permet de mieux récompenser les cadres prometteurs et de les fidéliser. 
Mais il ne fait pas l'affaire de tous. «Après deux petites augmentations en 2003 et en 2004, de 0,7% et 0,5%, soit 12,16 euros au 
maximum par mois, il n'y a plus eu de hausse générale», constate Jean-François d''André, à la CFDT. Depuis, les augmentations 
individuelles sont décidées à l'issue d'un entretien annuel, qui vérifie si les objectifs ont été atteints. Pour les ouvriers, ceux-ci 
correspondent à une augmentation de la production. «Quel sens cela a-t-il pour un cariste
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 ou un manutentionnaire au bout de la 

chaîne qui ne maîtrise pas tous les paramètres ?» interroge le délégué syndical. 
       Car, depuis trois ans, la productivité dans les usines françaises de L'Oréal a progressé de 22%, selon les syndicats. La mise 
en place des 35 heures y a beaucoup contribué. L'accord signé par FO et la CGC-CFE a permis de généraliser le travail posté

4
 par 

équipes et l'annualisation du temps de travail
5
. Résultat : les heures supplémentaires ne peuvent être déclenchées en deçà de 

41,36 heures par semaine. «Ce qui n'arrive pour ainsi dire jamais», reconnaît la direction. Impossible de gagner plus en travaillant 
plus. Dans les usines, des machines plus performantes permettent d'augmenter les cadences. «A Aulnay, on est passé de 40 
produits minute il y a dix ans à 100 aujourd'hui, raconte Jean-François d'André. Et on s'achemine vers les 200 produits minute.» De 
même, certaines cuves, à la fabrication, ont vu leur taille quadrupler sans que l'ergonomie

6
 de la plate-forme puisse être modifiée. 

C''est le prix à payer pour garder un outil industriel sur ses marchés commerciaux, comme le veut L'Oréal. 
       En ce sens, L'Oréal est un symbole. Un laboratoire pour comprendre le malaise des salariés français. Selon Laurent Habib, 
PDG d''Euro RSCG C&O, «les patrons doivent mettre en scène le partage de la richesse». Répondre d''une manière ou d''une 
autre à ces 75% de Français qui, toujours selon Euro RSCG, trouvent que les entreprises «ne partagent pas suffisamment les 
profits avec leurs salariés».  
(Sources  : Kira Mitrofanoff, Jean-Baptiste Diebold, Challenges.fr, 28 février 2008) 
 

Intéressement
1
 = accord facultatif qui permet d'augmenter la rémunération des salariés en fonction des résultats de l'entreprise ; 

Participation
2
 = part des bénéfices de l'entreprise versée aux salariés (obligatoire dans les entreprises de plus de 50 salariés) ; 

Cariste
3 

= personne conduisant un engin motorisé servant au déplacement de marchandises ; 
Travail posté

4
 = travail organisé en équipes successives, qui se relaient en permanence aux mêmes postes de travail (3x8...) ; 

Annualisation du temps de travail
5
 = répartition de la durée du travail sur tout ou partie de l'année en fonction de l'activité ; 

Ergonomie
6
 = étude scientifique du poste de travail pour améliorer les conditions de travail et la productivité du salarié. 

 

 

http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=5456


Q1 - Essayer de donner une définition des termes suivants (cours de Seconde) : 

 Productivité =..................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

 Catégorie socioprofessionnelle =.......................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

................................................................................................................................................................... 

Q2 - Expliquez pourquoi la hausse de la productivité des salariés permet à l'Oréal d'augmenter ses profits ? 

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

.................................................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................................................. 

Q3 - Quelles sont les raisons qui poussent les salariés à la grève ? 

 ...................................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................... 

 ...................................................................................................................................................................................................
...................................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................................... 

 

       3 - Données Financières de l'Oréal en millions d'euros 
 

Année 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009  

Chiffre d'affaires 13 740 14 288 14 029 14 534 14 533 15 790 17 063 17 542 17 473 

Résultat net  1 229 1 456 1 653 1 656 1 972 2 061 2 656 1 948 1 792 

Dividende
1
 en € 

 

En % du bénéfice net 

0,54 0,64 0,73 0,82 1,00 1,18 1,38 1,44 1,50 

35,7 36,0 36,6 36,8 38,5 39,6 41,1 41,3 43,9 

               (Source : l'Oréal 2010) 
 

Dividende
1
 = Partie des bénéfices versée par anticipation à l’actionnaire 

 

Q1 - Comment passe-t-on du chiffre d'affaires au résultat net ? 

 

Résultat net = ...................................................-.................................................................... 

 
 

Q2 - Quelles sont les deux utilisations du bénéfice net ? 

 ................................................................................................................................................................... 

 ................................................................................................................................................................... 

Q3 - Comment a évolué la distribution du bénéfice net de l'Oréal ? 

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 

Q4 - A l'aide des termes suivants, remplissez le texte à trous : innove, marchand, bien-être, contrats, coordonne, 

intérêt, marché, consommer, richesse, économiques, travail, intermédiaire, profit, équipement, concurrence, conflit. 
 

       Adam Smith, dans la "Richesse des nations" (1776) a souligné la force du lien........................dans les relations 

sociales. Le................., en effet, est une institution qui met en relation des individus qui ont pour objectif la satisfaction 

de leur........................personnel. L'entrepreneur.............................et produit pour dégager le maximum de................ 

Le consommateur achète les biens et services pour maximiser son..........................personnel. Les uns et les autres se 

rencontrent sur le marché qui centralise et................................des millions de décisions individuelles. 

       Pour produire, l'entreprise a besoin de se procurer des biens et des services...............................et des biens 

d'...............................qu'elle ne fabrique pas elle-même. Elle est donc en relation avec d'autres entreprises avec 

lesquelles elle passe des ................... de fourniture, de sous-traitance, de commercialisation. De même, elle doit 

embaucher sur le marché du...................des salariés qui vendent leur force de travail contre un salaire qui va leur 

permettre de................................ 

       Cependant, ces relations..............................ne sont pas toujours harmonieuses. Les firmes sont en........................ 

pour accroître leur part de marché national ou mondial. De même, les salariés et les propriétaires des entreprises sont 

en compétition pour partager la............................créée. Le................social est indissociable des relations marchandes.  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/R%C3%A9sultat_net


 

2 - LE LIEN SOCIAL 
 

       1 - Liliane Henriette Charlotte Schueller est la fille d'Eugène Schueller, le fondateur du groupe L'Oréal. Elle s'est mariée le 8 

juin 1950 avec André Bettencourt, dirigeant du groupe L'Oréal et homme politique français. André Marie Joseph Bettencourt naît 
dans une vieille famille bourgeoise catholique normande, descendante de la famille du navigateur Jean de Béthencourt. Son père, 
Victor, est avocat à la Cour d'appel de Paris et conseiller général de la Seine-Inférieure. Son frère ainé, Pierre (1917-2006), 
deviendra artiste. Mme Bettencourt a eu un enfant unique, une fille, Françoise Bettencourt-Meyers, née le 10 juillet 1953, qui a eu 
deux enfants, Jean-Victor (né en 1986) et Nicolas (né en 1988). 
       Stagiaire chez L'Oréal dès 1937, elle en hérite au décès de son père en 1957. Elle perd son mari en 2007. Les années qui 
suivent sont marquées par deux affaires reprises par la presse, qui amènent Liliane Bettencourt à s'exprimer publiquement. La 
première est la plainte de sa fille, Françoise Bettencourt-Meyers, qui, en décembre 2008, accuse d'abus de faiblesse l'artiste 
François-Marie Banier, que sa mère a rencontré au milieu des années 1980. Elle le soupçonne d'avoir largement profité de l'argent 
de sa mère, qui, elle, s'en défend. La seconde est l'affaire Woerth-Bettencourt. Cette affaire politico-financière met en cause le 
gouvernement et la présidence de la République, du fait de leurs relations avec la milliardaire. Liliane Bettencourt a financé 
légalement des partis et personnalités, et est également soupçonnée d'avoir financé illégalement la campagne présidentielle de 
Nicolas Sarkozy. Liliane Bettencourt réside à Neuilly-sur-Seine (Hauts-de-Seine), depuis plusieurs années. 
       La famille Bettencourt détient 31% des actions de L'Oréal, aux côtés du groupe suisse Nestlé qui en détient 29,8%. La part de 
Nestlé provient d'un échange d'actions réalisé en 1974, pendant la campagne présidentielle en prévision d'une éventuelle 
nationalisation du groupe l'Oréal. La famille Bettencourt détient depuis cette date 7 % du capital de Nestlé. 
       Liliane Bettencourt est à la tête d'une importante fortune, gérée par le holding de patrimoine Thétys, dirigé par Patrice de 
Maistre. En 2010, elle est selon Forbes, la troisième femme la plus riche du monde avec une fortune personnelle évaluée à 20 
milliards de dollars. Elle prend ainsi la 17

e
 place du classement des fortunes mondiales et la deuxième en France. Depuis 2004, les 

participations de la famille Bettencourt sont logées dans la société Thétys, dont Liliane Bettencourt est le gérant. Ces actions ont 
fait l'objet en 1992 d'une donation en nue propriété

1
 de la part de Liliane Bettencourt à sa fille (deux tiers) et à ses deux petits-fils 

(un tiers), Liliane Bettencourt bénéficiant de l'usufruit
2
 (les dividendes) et se réservant les droits de vote au sein du conseil 

d'administration de l'Oréal. 
       Avec son mari, elle crée le 22 décembre 1987 la Fondation Bettencourt Schueller, une des mieux dotées de France. Cette 
fondation finance notamment une ONGI de lutte contre le sida, Solthis, ce qui a valu à Liliane Bettencourt la Légion d'honneur 
(promotion Santé) remise par Bernard Kouchner en décembre 2001. 
(Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Liliane_Bettencourt, 2010) 
 

Nue propriété
1
 = La fille de Mme Bettencourt et ses enfants sont propriétaires des actions mais ne bénéficient pas des dividendes. 

Usufruit
2
 = il donne le droit à Mme Bettencourt de profiter des revenus de sa fortune (loyers, dividendes...). 

 

       2 - Outre 31 % de L'Oréal, qui valent une vingtaine de milliards d'euros en fonction du cours de Bourse, et 200 à 280 millions 

d'euros de dividendes par an, Liliane Bettencourt a déclaré au fisc plusieurs autres biens en 2007 : 
- biens immobiliers et résidences secondaires : montant estimé 5 millions d'euros. 
- Plusieurs comptes bancaires pour une somme totale de 21 millions d'euros 
- Un compte titres évalué à 2 millions d'euro. 
- Plusieurs contrats d'assurance-vie pour un montant de 617 millions d'euros 
- Des bijoux pour 6,3 millions d'euros 
       Cela ne comprend pas les œuvres d'art, la fameuse île d'Arros, l'hôtel particulier de Neuilly-sur-Seine, les comptes en Suisse 
(montant 79 millions d'euros), ni les 3 à 9 % que la famille possède dans le groupe Nestlé. 
(Source, Le Point le 01 juillet 2010) 
 

       3 - Ce sont les diverses formes de richesse et de pouvoir qui, ainsi rassemblées, lui donnent une puissance redoutable, qui 

affermit la pérennité des mêmes personnes aux sommets de la société. Hommes politiques, industriels ou banquiers, officiers 
généraux, personnalités des arts et des lettres se sont donné des endroits pour partager leurs savoirs et leurs pouvoirs. Que ce soit 
dans la piscine du cercle, autour d'une bonne table, au cours d'une partie de chasse ou de golf, cette mise en commun s'effectue 
dans la discrétion. La sociabilité mondaine est une forme privée et déniée de la mobilisation constante de la classe. L'homogénéité 
idéologique et politique est telle que Nicolas Sarkozy a rassemblé, au second tour de l'élection présidentielle, 87 % des voix dans la 
riche ville de Neuilly. 
       Le collectivisme pratique de la classe dominante est en œuvre à des échelles très variables. D'un dîner en petit comité à 
l'ensemble d'une ville. Neuilly en est un exemple : il y a toujours eu un accord tacite entre les habitants et les responsables de la 
ville pour maintenir ce paradis urbain dans son intégrité à l'ouest des beaux quartiers parisiens, en refusant d'y introduire un 
minimum de mixité sociale. Ainsi les logements HLM sont très peu nombreux, à peine 3 % des résidences principales, très en 
dessous du minimum fixé par la loi à 20 %. De plus ces HLM sont occupés par une population assez étonnante, souvent très à 
l'abri du besoin. 
(Source : Michel Pinçon et Monique Pinçon-Charlot, Sociologues. " Les Ghettos du Gotha " - Points/Seuil, 2010) 
 

Q1 - Quelle est l'origine de la fortune de Mme Bettencourt ? 

............................................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 

Q2 - Quels sont les liens sociaux qui apparaissent dans les trois textes ? 

 ...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................... 

 ...............................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................... 
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Q3 - Quelles sont les principales caractéristiques des relations sociales de la grande bourgeoisie ? 
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................. 
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................. 
Q4 - A l'aide des termes suivants, remplissez le texte à trous : famille, charité, solidaires, communautés, lien, classes, 

relations, individualisme, entraide, conflits, spécialisation, position, groupes, conscience. 
 

       Emile Durkheim, dans "De la division du travail social" (1893), s'est penché sur les déterminants du...........social 

qui désigne l'ensemble des........................ sociales qui unissent les membres de la société ou les groupes sociaux 

entre eux. Ces relations interindividuelles se nouent à l'intérieur de ..................sociaux primaires de taille restreinte (la 

......................, les amis, les relations de travail, une association...) ou de groupes sociaux plus larges : les.................... 

sociales, les .................................religieuses... Ces groupes rassemblent des personnes ayant en commun un certain 

nombre de caractéristiques (profession, goûts, revenu, habitat, .........................sociale, âge,...) qui les amènent à avoir 

des comportements, des intérêts ou des centres d'intérêt proches. Les individus ont le sentiment d'être...................... 

vis-à-vis des autres membres du groupe. Ainsi, on constate que la famille reste le lieu de l'......................... et de la 

solidarité intergénérationnelle, ceci en dépit de la montée de l'......................................De même, la grande bourgeoisie 

a une forte ...............................de classe qui la pousse à se regrouper et à défendre ses intérêts tout en faisant preuve 

de solidarité vis-à-vis de la société par son soutien aux œuvres de......................Au niveau de la société globale, la 

solidarité est due, selon Durkheim, à la division du "travail social", c'est-à-dire à la ............................... des individus 

dans des métiers et dans des fonctions sociales différentes qui les rend interdépendants même si les intérêts 

divergents de certains groupes sociaux peuvent provoquer des....................sociaux. 
 

3 - LE LIEN POLITIQUE 
 

       1 – La principale difficulté consiste à comprendre quelle est la nature du lien social qui unit les individus appartenant à une 

même communauté nationale étatisée. […] Dans le texte sur la nation qu'il a rédigé au lendemain de la Première Guerre mondiale, 
Marcel Mauss affirme qu'à partir de la Révolution française « la société tout entière est devenue, à quelque degré, l'Etat. Le corps 
politique souverain, c'est la totalité des citoyens. C'est précisément ce qu'on appelle la nation ». 
Dans ce cas de figure, c'est donc le critère de la citoyenneté qui est déterminant. En effet, un Etat ne devient véritablement « 
national » qu'à partir du moment où il respecte le principe de la « souveraineté du peuple ». Ici, l'accent n'est pas mis sur la 
domination, mais sur la solidarité. Conformément aux principes exposés par Jean-Jacques Rousseau dans le Contrat social, au 
sein d'une nation moderne, l'ensemble des citoyens participe à l'élaboration des lois auxquelles ils obéissent et contribuent à 
défendre leur communauté contre les périls extérieurs. C'est pour cette raison qu'ils sont objectivement solidaires les uns des 
autres. 
       Nous voyons donc clairement ce qui différencie l'Etat-nation de l'Etat monarchique pré national. Sous l'Ancien Régime, la 
légitimité du pouvoir royal reposait sur la croyance qu'il existe une différence de nature entre le Roi (de « droit divin ») et ses sujets. 
La noblesse se considérait elle-même comme faisant partie d'une « race » à part, supérieure au peuple par essence. C'est 
pourquoi celui-ci était maintenu à l'écart de la vie politique. À l'inverse, la légitimité de l'Etat-nation est fondée sur le postulat qu'il 
n'existe plus de différence qualitative entre les gouvernants et les gouvernés. Ils forment une communauté d'égaux.  
(Source : Gérard Noiriel. Etat, nation, immigration, Belin 2001). 
 

Q1 - Comment peut-on définir le lien politique à partir de ce texte ? 
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................. 
Q2 - Dans quelle mesure peut-on dire que le peuple participe à l'élaboration des lois qui le gouvernent ? 
............................................................................................................................................................................................
............................................................................................................................................................................................
................................................................................................................................................................................. 
Q3 - Donnez les principales valeurs que les élus et les citoyens doivent respecter pour que le lien politique tienne ? 
 ................................................................................................................................................................... 
 ................................................................................................................................................................... 
 ................................................................................................................................................................... 
 ................................................................................................................................................................... 

 

       2 - Étudiant en droit dans les années 1935-1937, résidant à l’internat des pères maristes, André Bettencourt fréquente Pierre 

Bénouville, Claude Roy et François Mitterrand. Il rencontre aussi Eugène Schueller, fondateur de L'Oréal et financier principal de 
l'organisation d'extrême-droite la Cagoule, anticommuniste, antisémite et antirépublicaine. C'est le début d'une longue carrière 
politique et d'une longue carrière dans le groupe L'Oréal. 
       Il dirige entre 1940 et 1942 l'hebdomadaire collaborationniste La Terre française, dans laquelle il rédige les chroniques. Au 

début de 1943, il entre dans la Résistance, au sein du Rassemblement national des prisonniers de guerre. À la Libération, il rejoint 
le Mouvement national des prisonniers de guerre et déportés et reçoit la Croix de guerre 1939-1945, la rosette de la Résistance et 
la Croix de chevalier de la Légion d'honneur. Grâce à son témoignage et celui de son ami François Mitterrand, Eugène Schueller, 
fondateur de L'Oréal évite l'épuration

1
.         
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       Élu à l'Assemblée nationale en 1951, il est réélu à l'Assemblée nationale jusqu'en 1977, dont il devient Vice-Président de la 
Commission des Affaires étrangères entre 1962 et 1965, puis sénateur de 1977 à 1995. Il est nommé ministre sans interruption de 
1966 à 1973. Avec cette double casquette, il a pu autoriser l'exploitation d'une mine de bauxite à ciel ouvert par Pechiney, dans le 
site naturel classé des Baux-de-Provence. Localement, il devient maire de Saint-Maurice-d'Ételan en 1965, conserve son mandat 
de conseiller général de Seine-Maritime jusqu'en 1979, et préside le Conseil régional de Haute-Normandie de 1974 à 1981. Il 
participe à la création du district Lillebonne-Notre-Dame-de-Gravenchon, et le syndicat départemental de l'eau. Il est également 
l'initiateur du Parc naturel régional de Brotonne, du prolongement de l'autoroute de Normandie et du développement du port du 
Havre. En 1986, il est très brièvement cité comme premier ministre possible de François Mitterrand dans le cadre du premier 
gouvernement de cohabitation du fait de leur ancienne amitié. 
(Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Andr%C3%A9_Bettencourt, 2010) 
 

Epuration
1
 = condamnation politique, juridique et sociale des personnes ayant collaboré avec l'occupant entre 1939 et 1944. 

 

       3 - Les liens entre les protagonistes de l'affaire Bettencourt-Woerth 

 

 
(Source : http://www.mediapart.fr/2 juillet 2010) 
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       4 - De 2006 à 2010, le Trésor public a remboursé 100 millions d'euros au cours des quatre dernières années à Liliane 

Bettencourt au titre du bouclier fiscal. En 2008, le montant des sommes remboursées au titre du bouclier fiscal
3
 a été 30 millions 

d'euros, soit 5 % de son coût total. L'économiste Thomas Piketty explique qu'il lui suffit en tant que rentière de ne se verser 
annuellement que des dividendes relativement modestes pour que le montant de son ISF lui soit quasi intégralement remboursé en 
vertu du bouclier fiscal. Liliane Bettencourt se retrouve ainsi d'après ses calculs avec un taux d'imposition très faible, d'environ 6 % 
de ses revenus, « bien inférieur à celui des salariés de L’Oréal, et de tous ceux qui n’ont que leur travail pour vivre » souligne-t-il. 
(Source : http://fr.wikipedia.org/wiki/Liliane_Bettencourt, 2010) 
 

Bouclier fiscal
3
 = Il interdit à l'Etat de prélever plus de 50% du revenu fiscal déclaré. Le trop perçu est remboursé.  

 

Q1 - Quels sont les liens que la famille Bettencourt entretient avec la politique ? 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
Q2 - En quoi ces liens peuvent-ils remettre en cause le lien entre les citoyens et les dirigeants de l'Etat ? 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
 ...............................................................................................................................................................................

............................................................................................................................................................................... 
Q4 - A l'aide des termes suivants, remplissez le texte à trous : politique, liberté, citoyen, égaux, élections, parti, 

cohésion, pouvoirs, électorales, loi, élites, contrat, légitime, solidarité, socialise.   
 

       Au 18
ème

 siècle, Jean-Jacques Rousseau, dans "Du contrat social" (1762) montre que le lien social résulte d’un 

....................et naît de la volonté des hommes de s’unir, c'est-à-dire de vivre en société par un accord commun dans 

lequel chaque individu limite partiellement sa....................... Le lien..........................est représenté par l'ensemble des 

relations qui unissent les ...................................d'une même nation, qui les amènent à partager certaines valeurs (le 

respect de la loi, la séparation des.................., la liberté, la citoyenneté...) et à dégager un consensus assurant une 

certaine..............................sociale. Il est donc fondé sur des sentiments de solidarité.  

       En démocratie, les individus se prononcent, à travers les.................., sur l’organisation collective. La souveraineté 

de l’Etat – le pouvoir d’imposer des règles applicables à tous – est.......................... en raison du lien électoral existant 

entre les gouvernants et les citoyens. Le citoyen peut donc peser sur son destin et celui de la communauté. 

       Cependant, les citoyens ne sont pas tous.................pour influencer les orientations politiques de l'Etat. D'une part, 

ceux qui détiennent le pouvoir économique ont plus de capacité (financement des campagnes........................., liens 

amicaux avec les hommes politiques...) à faire pression pour obtenir une.............en leur faveur que le simple citoyen. 

D'autres part, ceux qui détiennent le pouvoir politique peuvent monnayer en leur faveur ou en faveur de leur............... 

politique des avantages en contrepartie de leurs décisions. Cette coupure entre les...................et le peuple peut 

provoquer une...............du lien politique (abstentions aux élections, poussée de l'extrémisme...). 

       Néanmoins, il ne faut pas oublier que l'’Etat contribue au lien social dans la mesure où il ....................... par l’école 

publique, redistribue des revenus, intervient dans la protection sociale, assiste les plus défavorisés…  
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